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du teins durant lequel le dit bâtiment sera retenu en quarantaine, avec les restrictionsétablies ci-après ; et que la dite augmentation sera de deux scheltings et demi courantpour chaque passager embarqué à bord du dit bâtiment, pour chaque période de trois jours

Proportion d entiers, durant laquelle le dit Màtiment sera retenu en quarantaine après son arrivée raccrotioS e la station de quarantaine ; mais la dite augmentation imposée sur chaque pssager nex-ment. cedera pas en totalité la somme de vingt schellings courant : pourvu toujours, que tellei lnmwit to augmentation ne s'appliquera pas aux passagers de tout bâtiment danouilrs, ura
eroviso: pas eu de maladie, ou de mortalité à raison de maladie pendant le voyage, et qui n'auraExemnption de pas de maladie à son arrivée, et détenu à la e pdn examen ou u nura

I 'augnenttion
certmnsca. le bâtiment ou les passagers. quarantaie pour pour purifier

Lt taxe s'ac- 111. Et attendu qu'il est nécessaire de prévenir, s'il est possible, l'arrivée de passa-le ltipent gers à une époque tellement avancée de l'année, qu'il leur serait presqu'inpossible d earrivera apros pourvoir à leur subsistance durant la saison de l'hivera: soit en séqupence sta-
certaines épo..té 

hqeCfS"ques de 'an- tué, que la taxe ou droit susdit sera du double pour chqu' passager de tout bâtimentnc. arrivant das l'un ou l'autre des dits ports de Québec ou Montréal, entre le dixième
jour de septembre et le premier jour d'octobre de chaque année, et sera du triple pourchaque passager des bâtimens qui arriveront dans ces ports le ou après Je premier jourd'octobre de toute année.

La toure sac- IV. Et attendu que des capitaines de bâtimens ont l'habitude d'embarquer des passa-passagers (ui gers après que le bâtiment a pris son acquit et a été examiné par 'oficier qu'il appar-Sse" trouve- tient au port du départ, et sans faire tenir des listes des dits passagers additionnels àr o t n r s d al n s u l u f i l r a q e , s i a t l o e i e i S p s a e S a d t O n l'dans quelque oircier auquel, suivant la loi, les dites listes doivent être délivrées; dans le but
les listes. de prévenir et de punir de semblables pratiques, qu'il soit statué, que pour chaque pas-sager non compris dans la liste des passagers remise au collecteur ou à l'officier alesdouanes de Sa ouaujesté au port du départ, ou au port où le dit passager additionnel auraété embarqué, ouau port auquel le dit bâtiment aura touché après l'embarquement dudit passager, le capitaine, outre la taxe ou droit payable cqmme susdit, devra en mêmeteins, et sous la même pénalité, payer au collecteur ou principal officier des douanes au

port de Québec ou de Montréal, sui-vant que le bâtiment sera premnièreetetéàluou à l'àutre de ces ports, la somme de quarante schellings courant, pour chaque passa..ger ainsi embarqué comme susdit et non compris dans l'une des dites listes.
Des détils ad- V. Et qu'il soit statué, qu'outre les détails exigés ci-devant dans la des passa-ditionnels se- 

listeront donés tagers qui doit être délivrée à chaque voyage, par le capitaine de tout bâtiment transpor-pa l cpiaietant des passagers et arrivant dans l'un ou l'autre des ports de Québec ou Montréal, au.ra par écrit au dit colecteur o fficier principal douanes de Sa au dit port, le capitaine donne-ra par écrit au dit collecteur ou oficier principal le nom et l'âge de chaque passagerembarqué à bord de tout bâtiment à chaque tel voyage, et désignera tous ceux d'entre-les passagers qui seraient aliénés, idiots, sourds et muets, aveugles ou infirmes, indiquant aussi s'ils sont accompagnés par des parens qui paraissent capables des les sup-
porter ; et il désignera aussi tous ceux des passagers qui seraient des enfans n'apparte.iant pas à une famille d'émigrés à bord, ou des veuves ayant de la famille, et desfemmes sans leur mari ayant de la famille, avec les noms et l'âge de leurs enfans; etdans le cas où un capitaine omettra ou négligera de donner les détails ci-dessus spéci-fiés, ou donnera des détails faux, il sera passible d'une amende de cinq vres courant,pour chaque passager à l'égard duquel la dite omission ou négligence aura iv corn,ou la dite déclaration fausse aura été faite comme eugrita

1848.


